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L'hon. M. ILSLEY:

1 et 2. Jusqu'au 31 mars 1943, on a émis

pour $12,055,248.88 de certificats (série A) ne

portant pas intérêt pour faire droit à 4,436 de-

mandes. Jusqu'à la même date, des certificats

représentant une valeur de $3,475,762.38 avaient
été rachetés.

3 et 4. Jusqu'au 31 mars 1943, des certificats

(série B) ne portant pas intérêt, représentant
une valeur de $497,328.12 ont été émis pour

faire droit à 18,962 demandes. Jusqu'à la

même date, on avait racheté pour $21,972.23
de ces certificats.

DOMINION INDUSTRIES LIMITED-USINE DE

CORDITE DE TRANSCONA

M. KNOWLES:
A-t-on donné l'ordre de mettre en congé forcé,

au cours du mois de mai 1943, quelque cinq

cents hommes, plus ou moins, employés à l'usine
de cordite des Dominion Industries Limited, à

Transcona?

L'hon. M. HOWE: Non, et on ne prévoit
pas de mise en congé forcé à l'heure actu-
elle. Au cours du mois de mars et jusqu'au
7 avril 1943, on a congédié 134 hommes et
221 autres ont laissé leur emploi de leur
propre gré.

Voici les chiffres concernant le personnel
de la fabrig'ie de cordite de Transcona pour
les cinq derniers mois:

Novembre ......
Décembre ......
Janvier .........
Février .........
M ars ...........

Usine

2,984
2,880
2,749
2,613
2,261

Bureau

358
363
353
348
327

*RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE D'UNE AUTOMO-

BILE TRANSPORTANT UN MEMBRE DES FORCES

ARMÉES

M. ROSS (St. Paul's):
Le ministère de la Justice a-t-il émis quelque

opinion relativement à la responsabilité du pro-
priétaire d'une automobile à la suite d'un acci-
dent survenu à un membre des forces armées
qui occupait ce véhicule?

L'hon. M. RALSTON: Oui.

QUESTIONS TRANSFORMÉES EN ORDRES
. DE DÉPÔT DE DOCUMENTS

PLAFOND DES PRIX-ARTICLES NÉCESSAIRES AUX

CULTIvATEURS ET PRODUITS AGRICOLES

M. FAIR:
1. Depuis son établissement, de combien

d'articles devant servir, de toute nécessité, au
cultivateur, pour les fins de la production, la
Commission des prix et du commerce a-t-elle
ordonné l'augmentation des prix?

2. Au cours de la même période. siir quels
produits de la ferme a-t-on élevé le plafond des
prix?

L'hon. M. ILSLEY: Je dépose le docu-

ment.

SUBVENTIONS POUR LA PfCHE

M. ROY:
Quels ont été, au cours de chacune des années

financières de 1937-1938 à 1941-1942 inclusive-
ment, les subsides, se rapportant aux pêche-
ries, versés au Gouvernement ainsi qu'aux indi-
vidus, compagnies et sociétés de chaque province,
par le gouvernement fédéral, directement ou par
l'entremise d'organismes fédéraux?

L'hon. M. BERTRAND: Je dépose le do-

cument.

PENSIONS-VÉTÉRANS DE LA RÉBELLION DU

NORD-OUEST

M. PARENT:
1. Combien y a-t-il au Canada, des vétérans

de la Rébellion du Nord-Ouest?
2. Sont-ils assimilés aux vétérans de la Grande

Guerre et reçoivent-ils une pension identique?

3. Sinon, prendra-t-on des mesures pour les
assimiler aux vétérans de la Grande Guerre de
1914-1918 et de la présente guerre, avec les
mêmes droits et privilèges?

COMPAGNIES D'ÉTAT

M. COTÉ:
1. A-t-on constitué des compagnies d'Etat de-

puis le 1er janvier 1043?
2. Le cas échéant, quelles sont-elles et quelle

est le but particulier assigné à chacune d'elles?
3. Quelles sont les adresses de leur bureau

d'affaires et/ou de leur usine?
4. De quel ministère fédéral relève chacune

d'entre elles?
5. Quels sont les noms et adresse des direc-

teurs de chacune de ces compagnies?

CONSTRUCTION MARITIME-CORVETTES

M. CASTLEDEN:
1. Y a-t-il quelques chantiers de construction

maritime, au Canada, où les travaux ne se
poursuivent pas sans interruption pendant
vingt-quatre heures?

2. Le cas échéant, quelles raisons y a-t-il
pour ne pas y travailler à pleines journées?

3. Quel est le chiffre total des jours com-
plets de travail perdus, dans les chantiers de
construction miaritime, au cours de 1942?

4. Quelle est la moyenne du temps requis
pour la construction d'une corvette dans les
chantiers canadiens de construction maritime?

5. Combien faut-il d'heures-hommes de travail
pour construire une corvette dans les chantiers
canadiens de construction maritime?

NOMINATIONS PAR DÉCREr DU CONSEIL

M. CASTLEDEN:
1. Combien a-t-on nommé de particuliers par

arrêté en conseil dans chacun des ministères
du Gouvernement, au cours de chacune des
années 1939, 1940, 1941 et 1042?

2. Quel a été, pour chacune de ces nomina-
tions, le taux du traitement, des dépenses ou de
toute autre rémunération?


